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André Poupard,
président de Tourisme Estrie

Les membres de la
zone Granby, Bromont
et Sutton votent pour
le maintien du lien
avec Tourisme Estrie
 

Chez nous
 

 

Compton
3000 canards brûlés
vifs dans un incendie

Trois-Lacs
Nouvelle expérience
sur l'élevage
du doré jaune

Magog

Dix chômeurs ont
créé leur emploi avec
l’appui du Centre
d'aide aux entreprises

Rivière-Blanche

Le Conseil des
ministres entérine
la fusion
avec Thetford Mines

 

   CAHIER B

Projet domiciliaire
de 19 millions $ à
Saint-Elie d’Orford 

  

 
 

   (AS

Un budgetrévisé
prévoit des
compressions
supplémentaires
de 780 000 $  
 

(339e jour de l'année)

Ciel variable, 40 %prob.
averses de neige, max. -2
Lever du soleil: 7h04
Coucher du soleil: 16h06
Demain: variable, max. -2

Malavoy risque de tout perdre
[J Le Directeur général desélections, Pierre F. Côté, précisera aujourd'hui s'il y à matière à sévir
 

Michel MORIN Sherbrooke

arie Malavoy pourrait perdre
dès aujourd’hui son siège de
députée de Sherbrooke à

l'Assemblée nationale.

 

Si elle à exercé son droit de vote
lors du référendum de Charlotte-
town tenu en octobre 1992, elle s’ex-
pose à des poursuites par le direc-
teur général des élections, Pierre-F.
Coté.

Celui-ci peut intenter une pour-
suite pénale pour une infraction

Le compte
de taxes
aisseà

Saint-Elie
François GOUGEON

 

Sherbrooke
 

d’Orford auront droit en 1995 à
une baisse de leur compte de

taxes variant de 2,3 à près de 10
pourcent par rapport à 1994.

C’est là l'élément significatif du
budget que viennent d'adopter les
élus de cette municipalité de la ré-
gion sherbrookoise et qui porte sur
une diminution globale du taux de la
taxe foncière de 7,5 pour cent; celui
passant .8086 $ à .7471$ du cent
dollars d’évaluation.

|: contribuables de Saint-Élie-

Dans le cas
du secteur des-
servi par le ré-
seau d’aque-
duc, le taux de
la taxe d’eau
(basée sur la
valeur des pro-
priétés) dimi-
nuera de .12$
à .10$ du cent
dollars d’éva-
luation. Les
autres taxes
(d’affaires.
d'enlèvement
des ordures
ménagères,
d'assainisse-
ment) ne bou-
geront pas. La

baisse d'impôt foncier dans le cas du
territoire desservi est de .08$ ou
tout près de 10 pour cent avec le
taux actuel.

Richard Gingras,
maire de Saint-Elie

Nouveau rôle

, Cette décision des élus de Saint-
Élie-d'Orford fait suite au dépôt du
nouveau rôle d'évaluation qui a glo-
balement vu la valeur des propriétés
augmenter de 7,2 pourcent. «De fa-
çon générale, les contribuables au-
ront droit à une baisse réelle de
taxes. Mais c’est bien sûr que pour
le propriétaire qui a effectué dans
les années passés d'importants tra-
vaux de rénovation sans demander
de permis, l'effet sera peut-être nul.
Mais ce même propriétaire pourra
au moins se consoler en se disant
u'il a profité de la situation pen-
ant six ans, soit avant la révision du

rôle», à noté le maire Richard Gin-
gras en référence à ce rôle d'évalua-
tion qui a augmenté de 179 à 200
millions $. dont 5 millions $ en
constructions neuves.

Le maire Gingras était on ne
peut plus fier de présenter un tel
budget qui, de nouveau, confirme
que Saint-Élie d'Orford a, de loin, lc
taux de taxe le plus bas de la grande
région sherbrookoise. «Pour la mê-
me maison valant 100-000 $ à Saint-
Élie, c'est 747$ de taxe foncière
contre 1600 $ à Sherbrooke». a-t-il
fait observer.

H reconnait qu'en retour, les ser-
vices ne sont pas les mêmes qu’à
Sherbrooke. «Mais ce sont les servi-
ces que la population a bien voulu
se donner. Et je pense que les gens
qui viennent s'installer ici sont très
satisfaits de ce qu'ils ont», a renché-
ri le maire de Saint-Elie-dOrford.

Dureste, le budget adopté parle
conseil et qui porte sur des revenus
et dépenses de 2,9 millions $ com-
porte toute la marge de manoeuvre
requise pour permettre à la munici-
alité de faire faceit ses obligations.
éme que Saint-Élic-d'Orford dis-

pose en banque d’un coussin de plus
de 1,3 million $. «Et on voit l'avenir
d'un très bon ocil, surtout que la
construction neuve est active com-
me jamais», devait-il soumettre.

prévue à la Loi électorale, à l’inté-
rieur d'un délai d’un an depuis la
date de la connaissance de la perpé-
tration de l'infraction. C’est ce que
prévoit un amendement à l’article
569 entré en vigueur le ler novem-
bre 1993.

La version précédente de la loi
prévoyait un délai de prescription de
deux ans après lequel aucune pour-
suite n’aurait été possible. L’amen-
dement a été apporté avant que ce
délai de deux ans après le référen-
dum de 1992 ne soit expiré. L'appli-
cation du nouvel amendement pour-
rait alors être rétroactive.

Vendredi dernier, en annonçant
sa démission à titre de ministre de la
Culture et des Communications,
Mme Malavoy reconnaissait avoir
participé à plusieurs scrutins cana-
diens et québécois, sans avoir au
préalable obtenu sa citoyenneté ca-
nadienne.

Si elle a effectivement exercé son
droit de vote au référendum de
Charlottetown, tenu au Québec en
vertu de la Loi électorale provincia-
le, elle a donc commis une manoeu-
vre électorale frauduleuse au sens
de l’article 557 de cette mêmeloi,
puisqu'elle n’a obtenu sa citoyenne-
té canadienne que le 6 octobre 1993.

Par ailleurs. l'article 235 de la
Loi électorale rend inéligible à un
poste électif à l'Assemblée nationale
toute personne déclarée ou tenue
pour coupable d'une manoeuvre
frauduleuse en matière électorale.
Se basant sur ces articles de loi,
Pierre-F. Côté pourrait poursuivre.
ou immédiatement tenir pour cou-
able Mme Malavoy. la rendant dès
ors inéligible à exercer sa fonction
de députée.

À partir du moment où elle est
reconnue coupable de manoeuvre
électorale frauduleuse, une person-
ne perd, pour une période de cinq

ans, le droit de se livrer à untravail
de nature partisane. de voter et
d'être candidate à une élection et el-
le ne peut. pour la même période,
occuper aucune fonction dont ta no-
mination est faite par décret du gou-
vernement ou par résolution de
l'Assemblée nationale, stipule l’arti-
cle 568.

Au bureau du directeur général
des élections, c'était le mutisme
complet, hier. On précisait toutefois
que Picrre-F. Côté ferait le point sur
le dossier aujourd’hui.
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André BELLEMARE Québec (PC)
 

main au chef de l'Opposition, Daniel John-
son, à chaque Québécois fédéraliste ou indé-

cis pourréaliser la souveraineté du Québec.

Dans son premier Discours inaugural pro-
noncé hier à l’Assemblée nationale lors de l’ou-
verture de la première session du gouvernement
du Parti québécois élu le 12 septembre dernier.
M. Parizeau a “enclenché pour la souveraineté”
en indiquant qu'il précisera, mardi prochain, la
forme exacte que prendra cette démarche et
qu’il déposera un document qui servira de base à
la participation populaire.

Il a expliqué que “le pays du Québec n'ap-
partient pas à un premier ministre. à un gouver-
nement où à un parti”. en ajoutant que le gou-
vernement veut ouvrir un dialogue avec tous les
Québécais surle contenu”. M. Parizeau a ajouté
qu’il proposera “une façon inédite” de leur don-
ner la parole en allant les trouver chez eux.

L ¢ premier ministre Jacques Parizeau tend la

“Il y à quatre ans, en cette enceinte,j'ai ten-
du la main à celui qui était premier ministre du
Québec. Cette main, je la tends encore aujour-
d'hui à son successeur. M. Daniel Johnson, J'ai
bien peu d'espoir de le convaincre lui. person-
nellement. de venir faire la souveraineté avec
moi, a dit le leader souverainiste.

“Mais, i travers lui, je tends la main à cha-
que Québécois fédéraliste ou indécis. À chaque
uébécois qui se dit: ce serait quand même

beau, avoir son pays. Ce serait quand même di-

 

UNE MAIN TENDUEAUX FÉDÉRALISTES ETAUX INDÉCIS

Le premier ministre Jacques Parizeau a été chaleureusement applaudiparses députés, hier, après avoir livré un discours d’une cinquantaine de minutesà l'ouverture de la

35e session de l'Assemblée nationale. Le chef du gouvernementa fait appelà l'unité des Québécois en prévision du référendum qui, a-t-il assuré, aura lieu en 1995.

Parizeau invite à l'action
gne, être maître chez soi. Ce serait quand même
noble, parler de sa propre voix à la table des na-
tions.

“Je la tends à chaque Québécois qui se dit: et
si c'était vrai? Et si ça marchait? Et si on osait?
Puisqu'on est capables”.

Le premier ministre s’est engagé aussi à sou-
mettre une question “claire” au référendum qui
se tiendra, a-t-il réitéré, en 1995.

Dans une allocution d’une cinquantaine de
minutes, le chef du gouvernement a annoncé les
principales législations dont sera saisie l'Assem-
bléc nationale au cours de cette session, en insis-
tant sur la nécessité de ‘rétablir un lien de con-
fiance” avec les citoyens et de raffermir la
solidarité.

Il a expliqué les quatre défis qui s'offrent aux
Québécois et à son gouvernement: ceux de l'em-
ploi, de la jeunesse, des femmes et des régions.

Le premier ministre à consacré moins de
trois des 18 pages de son discours au sujet de la
souveraineté sans allusion à “une déclaration so-
lennelle affirmant la volonté du Québec d'accé-
der à sa pleine souveraineté”. selon le program-
me électoral du parti. qui avait suscité la
controverse pendant la campagne électorale.

M. Parizeau a cependant averti qu'au cours
des jours qui viennent, “je m’étendrai aussi lon-
guement sur la plus grande décision politique
qu'un peuple puisse prendre: l'accession à la
souveraineté”.

Le premier ministre adit. par ailleurs. quele
ministre des Affaires internationales, Bernard
Landry. proposera à l'Assemblée nationale les
dispositions par lesquelles le Québec. dans ses

 

Photolaser PC

champs actuels de compétence. va adhérer aux
accords du commerce international du GATT et
de l'Accord de libre-échange nord-américain.

Le Québec deviendrait la première province
à agir dansce sens.

Au niveau de la relance de l’économie, M.
Parizeau a énuméré une longueliste de mesures
susceptibles, d’aprèslui, d'améliorerla situation,
surtout chez les jeunes, les femmes et les ré-
gions. comme un programmeaction emploi jeu-
nesse pour favoriser l'intégration des jeunes
dans l’entreprise et un autre programme pour
améliorer l'équité salariale entre les hommeset
les femmes.

Le gouvernement entend également s'atta-
querà la contrebande de l'alcool et le premier
ministre a jugé bon, à quelques semaines des Fê-
tes. de conseiller aux gens de "s'approvisionner
aux sources autorisées”.

 

Johnson: «Uneliste
d’épicerie qui manque
de fil conducteur»

À court terme, un train
de mesures touchera
directementles citoyens

DES TEXTES EN C5, C6 ET C7
 

 

 

Yanic Perrault s'amuse à
Phoenix... mais reve aux Kings
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  Yanic Perrault connaît beaucoup de succès avec la filiale des Kings dansla Ligue internationale. UN TEXTE EN CI.   -
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Apprendre LJ Pour éviter une voiture, un camion-citerne perd son contenu en percutant une paroi rocheuse §
Franço

l’anglaiang als Pierre SAINT-JACQUES Ascot Corner es

1Infographiste/graphiste d q L u
Code prof: 5241 # 2922904 e ceux ul our éviterle télescopage d’un camion et d’une rei5
Lieu: Sherbrooke automobile, immobilisés devant lui sur la fein

Salaire: 7.50 $/h, 40 h/seme, temp e par ent route 112, à la hauteur de la rue Boischatel, à te
; Lo . s nC - eur ¢

26 sem, débutant le 9 janvier Ascot Corner, le conducteur d'un camion-citerne trie à
Exigences: PDE-PSR, DEC en = d'une longueur de 15 mètres a choisi l’accotement. $

graphisme (atout), expérience in- nes La manoeuvre à réussi mais I'affaissement de quée
fographie, connaissance logiciels l’accotement a amenéla citerne à se frotter contre ont, d
Quarks Express, Photoshop, Illus- une paroi rocheuse. abste

trator.connaissancelangage im- Il était 13 h 45, hier. tants
imerie aphie Lo

Fonctions: voir a Ra composition Le conducteura pu ramenerle camion-citerne § qui€
et transfert du matériel graphique vers la chaussée et à le maintenir sur ses roues, ds > J: s'opp
sur support informatique,sous su- toutefoisle frottement contre la paroi rocheuse a y. TH és
ervision designer-graphique perforé la citerne provoquant une saignée de die- alias Beaul

pervis gner-graphique. sel à raison d’une centaine delitres à la minute. pirseesS C

Architecte ou designer La Sûreté du Québec de Sherbrooke a dépêché Tee + puté

Code prof: 5243 # 2922936 des patrouilleurs sur les lieux pour assurer le ser- 15 pees ville,
Lieu: Sherbrooke Sa M vice d'ordre. Du même coup,elle a avisé les gens i i tre €

Ce 4 Cu Te EL d'Urgence Environnement. 0. i
Salaire: 7.50 $/h 40 h/sem, temp = 2% Le Tribune par Guy Marchand Oo amion à di roues hargé de sable, a dé He (12026 sem. débutant le 5 décembre Pas besoin d’aller en Angleterre ou A nsLefossequestion de ei ait risme
Exigences: PDE-PSR. BAC ou dansl'Ouest pour apprendrel’an- versé son con enu ans le fossé question de cir- tique

DEC en design, architecture ou glais. Un groupe d'élèves de Sese- conscrire la saignéeet de faciliter la récupération que

aménagement dintérieur, SXpe- condire à Bromptonvill en ont fait du Gere par des specialises econ sur place. . ue pTés

rience en esign exposition. | "ex érience en rendant visite aux uis un autre camion-ci crne, vide, S ES ren u eiepriviv par Claude Croisetière

Fonctions: collaborer au design résidents du Foyer Wales de Rich- sur les lieux, question de transvider de la citerne Une équipe d‘Urgence-Environnements’est affairéeà limiter les dégâts surla route 112, à la hauteurdela rue te

(esquisses, perspectives, maquet- mond. Pour le plus grand bonheur endommagée ce qui pouvait rester de diesel. Boisjoli à Ascot Corner, en pompantce qui pouvait rester de carburant dansle citerne endommagéeten épan- Fe e

tes), dresser plans préliminaireset de tous! L'incident n’a fait aucun blessé. On croit que dantdu sable pourrécupérerqui qui avait eu le temps de s'échapper. L'accident n°a fait aucun blessé et on croit faire

rédiger instructions de travail les dommagesà l’environnement seront minimes. que les conséquences environnementales seront minimes. rique
pouratelier de production. # terve

; : / ° of te» 7 dével

Mécanicien/ne automobiles Avec encore 40pour cent de l'objectif à aller chercher d'ici le 7 décembre hors

Code prof: 7321 # 2910915 de cc

Lieu: Lennoxville © © © soph:
Salaire: selon carte (12 à 13 $/ n degr
heure), perm plein temps, 42.5 h/
sem Imag

Cxigences: possédercarte ABou ganisme et du même coup commissaire  LULLIZAULALIFE l’ima
le Bue, personne p Claude PLANTE Sherbrooke scolaire à l’époque a été pointé du doigt EL nette

sable ~~ pour son implication dans les deux do- on a
Fonctions: mécanique générale. x oo maines. Certains ont parlé de conflit d’in- “oom uo

Veuillez vous présenter à votre une dizainede jours dela finde sa iret puisque Centraide Estrie finance quo.
Centre d’emploi du Canada afin campagne de souscription, l’orga- des organismes vouésà l’intégration sco- % —
de consulter les offres dans les nisme humanitaire Centraide Estrie laire et que le commissaire en question, I”
guichets informatisés d’emploi ou est confiant d'atteindre son objectif Claude Forgues, en faisait la promotion.

téléphoner à Info-Centre: 564- mémereceaireallerchoper Mais Céline Maheu ne désire ne pas n

5970, 564-5983 (option 3). Une c'est seulement 61 pour cent de l’objectif remettre ce conflit sur le tapis. celui-ci .
initiative de La Tribune en colla- 2 EE 2 - étant maintenant chose du passé. M. For-! : de 545 000 $ qui a été amassé. Le morale a été défait lors du scrutin. Elle ai »
boration avec le Centre d'emploi. tient bon. gues à Été ¢ ait ors du rutin.2 ime

. ; . ieux qu’on parle entraide Estrie
= D'importantes sommes devraient s'an- commeunEE qui en est à sa ving- *

[RESULTATS noncer au cours des prochains jours, äS-  tième campagne de souscription. L'an »
Toto-guébec sure la présidente de la campagne 1994. passé. 52 organismes de la région ont vu »

Tirage du Céline Maheu. On clôturera le tout le 7 la couleur de "argent amassé (500 000 $).
94-11-29 décembre. Pas moins de 2000 bénévolessollicitent la 1

«Nous savons à la toute fin de la cam- population. des gens qu’elle tient à re-
pagne combien donneront les sollicita- mercier.

2 8 121220 Ors faitesauprèsde différents oean Un peu comme le ferait un Robin des

21 22 24 25 28 secteur provincial Frobjectif est de bois des temps modernes, Centraide
33 34 38 41 43 171000 $. Nous ne connaissons pas non prend (demande) aux riches pour distri-
-2 51 FO an ex lus les résultants concernant les entre- DUET aux (organismes) pauvres. Une ma-
53 54 59 60 65 p ; nipulation de billets nécessaire, assure la

Prochain tirage: 94-11-30

| ‘TV A, le réseau des tirages  
 

  

 

CONCOURS’ La Tribune

 

   

 

  

 Téléphoto, Cicude Poulin.

Céline Maheu: «Les organismes qui ont
reçu notre aide l'an passé s’attendent à
recevoir encore de l'argent cette année.

prises et les municipalités.»

«La situation s’annonce bien, mais il
ne faut pas lâcher. Les organismes qui ont
reçu notre aide l’an passé s’attendent a
recevoir encore de l’argent cette année.

de l’'hebdomadaire La Nouvelle de Sher-
brooke, avoue que Centraide a eu du mal
à faire monter son thermomètre surtout
du côté du monde scolaire. La récente
campagne électorale scolaire n’a pas aidé.

 

  

présidente de campagne.

La façon de faire de Centraide «évite
que tous ces organismes et groupessolli-
citent la population chacunà leur tour. Ils

dalités d’encaissement des billets . 2 La reer? . ç . °
Gagnants paraissent au verso desbillets. Les besoins sont énormesdansla région.» oe pou ratent Be vent plus aller chercher Merci de
En cas de disparité entre cette liste et [a : «dr ; chacun autan argent.»

liste officielle, cette dernière a priorité. Mme Maheu, qui est aussi directrice
«Avant de recevoir, affirme Céline

Maheu, les organismes doivent montrerle
portrait de leur situation. Un conseil
d'administration examine chaque de-
mande. Centraide, c’est sérieux et depuis

 

336 382 $  donner!

 

  
  
  

 

   

     
  

 

 

 

  

 

 

 

   
 

 

 
 

  

    
  

 

  

  

  

        

   

   

 

 

 

 

 

 

 

 

      

 
Le dé

; . Le L'un des membres de la direction de l’or- de nombreuses années.»
| | Les besoins sont énormes dansla région.» D

| | 0 Centre-ville Armée du Salut

Les Petites annonces peuvent vo Dans notre texte publié hier ct Pour disiper outdoute. l'Armée
portant sur les stationnements au CU Salut à Sherbrooke tient a preci-

; ae 0 = centre-ville de Sherbrooke, c’est bel Ser aux donateurs quelaseule et uni-
| Facile!Découpez «La pièce du jour» et collez-la » | 5 et bien le conseiller Serge Paquin qui que Marmite de cette organisation

surl'illustration maîtresse qui paraîtra dans La Tribune les samedis V2 intervenait, et non son collègue humanitaire à Sherbrooke se trouve —
| 3 septembre, 24 septembre, 15 octobre, 5 novembre et 26 novembre 1994, | =v L= - Ë Serge Cardin. Par erreur, on afait au coin des rues Kinget Wellington. Jucq

Dès qu'un casse-tête est complété, retournez-le à La Tribune et participez au tirage du prix i vali A mention des deux intervenants dans «NOUS tenons aussi à préciser que
illustré qui aura lieu le 22 décembre 1994, Pour plus de dil surveillez la publicité du LE ce texte. l'Armée de Salut n'est d'aucune

; EE PRE RS EN BONS D' "4 , LL à façon associée de près ou de loin à
concours dans le journal de samedi. Réglement disponible à La Tribune. Bonne chance! , TT Par ailleurs, M. Paquin tient & ra- Un autre organisme employant là

an DU CARREFOUR DE ; Jouter a ne consultation publique méme méthode que nous pour préle-
\ ". sur toute ‘a question aura ICU 44 ver des fonds», indique un communi- rie
\ début de 1995, sans compter qu il qué. sem

w ; projette soutenir la création d’un co- D'autre part. dans notre repor-
- a mité consultatif permanent sur les A ié Part, dans notre: report apr
m ; ce : lage publié hier. un problème techni-

. problèmes de stationnement au cen- Shi . ; Ce |
Facile! îre-ville que empéchait de lire clairement que qui

; . : l'Armée du Salut est présente dans le t
Placez une petite annonce et vousêtes 107 pays
automatiquementéligible au tirage de ro; es : vers
200$ en bons d'achats du Carrefour del'Estrie. LA QUOTIDIENNE tati
Une chance par annonce, par jour! 203 = 4 035 Gé

Tiragesle 23 décembre moi
| | (1 TIRAGE DE 100$ ET 2 TIRAGES DE 50$} ° Abonnementparla poste au Canada, suf de

I aTribune endroits desservis par comelot et camelots motorisés. bles
, TERRITOIRE IMMÉDIAT: :

| | Plus vous placez d'annonces, 1950, rue Roy, Sherbrooke, Qué ‘ an Hs, re ses vO S1774 $290.59 apr
lus vous avez de chances de gagner! i: & à re mois 5140.00, TPS 9.80, VO $9.74 = $159.54 è

plus vous o d gag Tel.: 564-5450, J1K 2X8 3 mois $ 80.00, TPS $ 560, VO § 556 - 5 9116 cou
Et pour moins de 55, Téléphones: 1 mois $ 50.00, TPS $ 3.50, VO 5 348 - 5 56.98 l'ép
vous rejoignez plus de 100 000 personnes. Petites annonces: 564-0999 HORS DE NOTRE TERRITOIRE IMMÉDIAT: |

Publicité: 564-5450 mn 00, TPS $21.70, VQ $21.56 -- $353.26 c

| | p . Rédaction: 564-5454 mo IBSTP 51295 10 si sion Co
Abonnements: 564-5466 3 mois | V0 7.65 = $1253

etites annonces 1 mois 5 5500 PS 5 385 WO S383 508 M TE
Journal quotidien publié à Sherbrooke ha ae ’ : i dev

" porLes Journaux Trans-Canada (1982) Inc. AUX ÉTATS-UNIS ET AUTRES PAYS @ Fra
| | La Tribune {division La Tribune) !om570000 6 MOIS 5410.00, 3 MOIS 5265.00, 1MOS {a

; i \ Livraison a domicile: “Lo Tribune”es sociétaue de lu Presse canadienne, de .
564-0999 Bureau bol de Shoetehdo lundiouvended \| -- Comelots ef camelots motorisés [Association des quotidiens de lngue françoise, membre de ent

Lignes téléphoniques: ve " oi jeu a6h30 Prix de vente suggéré incluant l'Association des quotidiens du Conode, oifée Audi À clic
ondred: 1usq LPS, payée par le comelot................ Le eos 3.43 Bureau of Circulation ABC et à l'Union internationoie delu 8 de
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La zone Granby-Bromont-Sutton tient à se démarquertouristiquement de la Rive-Sud de Montréaletreste fidèle aux «Cantons de l'Est»

 

A3

Pas question de quitter l'Estrie pour la Montérégie
 

François GOUGEON Bromont
 

touristique de la région Granby-
# Bromont-Sutton ont nettement

rejeté hier l’idée d’un découpage
territorial qui ferait passer leur sec-
teur de la région touristique de l’Es-
trie à celle de la Montérégie.
À l'issue d’une réunion convo-

quée d’urgence à Bromont, ceux-ci
ont, dans un vote unanime, sauf une
abstention, mandaté leurs représen-
tants siégeant à la Société montéré-
gieñne de développement (la SMD.
qui équivaut au D en Estrie) de
s'opposer à la proposition du délé-
gue régional de l’endroit, François
Beaulne.

C’est ce dernier. également dé-
puté péquiste de Marguerite-d'You-
ville, qui a incité la SMD à tout met-
tre en marche pour récupérer cu
territoire. On y compte plus du tiers
(120 sur 400) des membres de Tou-
risme Estrie et leurs activités touris-
tiques génèrent des retombées de
près de 70 millions $.

Or. mêmes'ils ne rejettent aucu-
nement leur appartenance à la ré-
gion administrative de la Montéré-
gie et qu'ils aimeraient davantage se
faire identifier sous le vocable histo-
rique des «Cantons de l’Est», ces in-
tervenants ne peuvent imaginer leur
développement touristique en de-
hors du cadre actuel. Car, au-delà
de considérations émotives et philo-
sophiques, toute l’affaire en est une
de gros sous.

Le représentants de l’industrie

Image distincte
, «Au niveau du marketing, de

l’image de marque, je m’identifie
nettement à l’Estrie touristique. Et
On a tout intérêt à garder le statut
quo. En Montérégie, la grande par-

 
Denis Boulanger, du centre de ski Sutton

tie du budget pour le tourisme est
balayée du côté des attraits de la Ri-
ve-sud de Montréal. On serait vrai-
ment perdants à changer des choses
qui vont bien», à vivement clamé dès
le début de la rencontre le président
de Tourisme-Granby, François Té-
treault.

Son intervention allait donner le
ton a celles de plusieurs autres dans
le méme genre: Denis Boulanger, de
la station de ski Sutton, n'a pas
manqué de rappeler que les succes
de l'organisation liant ce centre à
ceux de Bromont, Orford et Owl’s
Head viennent justement de l’unité
qui s’est faite sous le chapeau de
l’'ATE.

«On n’est quand même pas pour

 

Le maire de Granby, Michel Duchesneau

diviser nos forces en deux alors que
ça marche bien dans la structure ac-
tuelle», a-t-il manifesté. pendant
que Roger Ricard, du club de golf

ce Waterloo lançait: «On est bien
mieux d’être les numéros un dans
l’Estrie que les 22e dans la Montéré-
gie!»

Defait, le président et le direc-
teur général de Tourisme Estrie,
André Poupard et Alain Larouche.
ontinsisté sur l’importance de la vo-
cation touristique de l'Estrie par
rapport à celle de la Montérégie:
c’est la deuxième région touristique
au Québec, contre l’une des derniè-
re places pour la Montérégie. Seule-
ment au niveau du guide touristi-
que, l’Estrie tire le sien à 300 000

 

 

 

 

Téléphoto, par Cloude Poulin

Le détective Gérard Leblanc et le procureurPierre Proulx se dirigent à la salle d'audience ou procès d'Yvan Ducharme.

i | Ducharme aurait tué son logeur
| pour une affaire de diamants
 

Jacques LEMOINE Sherbrooke
 

degré, Yvan Ducharme aurait
poignardé son logeur Jean-Ma-

ric Robert pour une affaire invrai-
semblable de diamants.

Il aurait attaqué M. Robert
après avoir appris par télépathie que
ce dernier aurait tué des enfants à
qui il avait donné des diamants dans
le bois Beckett, le 27 mai, à Sher-
brooke. C'est ce qui ressort de Ja
version de l'accusé, après son arres-
tation, consignée par le détective
Gérard Leblanc. L'enquêteur a té-
moigné hier au procès du prévenu
de 47 ans.

M. Robert a succombé à ses
blessures, dans la soirée du 27 mai,
après avoir été atteint à son domici-
le du 668 rue Poulin de 15 coups de
couteau, dont un mortel près de
l'épaule gauche.

Le procès de Ducharme devant
lc juge Raynald Fréchette de la
Cour supérieure n'est que le deuxiè-
me pour homicide à ne pas être tenu
devant jury dans le district de Saint-
François depuis les amendements à
la loi en FO8S,

Le criminaliste Peter Downey
entend soumettre au nom de son
client dans cette cause une défense
de  non-responsabilité criminelle
pour troubles mentaux.

Ducharme, détenu et traité à
l'Institut Philippe-Pinel, avait nié sa
culpabilité à l'accusation portée
contre lui.

A ceusé de meurtre au premier

L'histoire
La preuve du procureur Pierre

Proulx s'est limitée au témoignage
et au dépôt du rapport volumineux
du détective Leblanc parce que les
faits ne sont pas contestés par la dé-
fense.

Cette preuve démontre que Du-
charme ayant des antécédents psy-
chiatriques habitait depuis quelques
semaines la rue Poulin sous la supe-
rvision de M. Robert, un interve-
nant à ta Maison Saint-Georges.

Le prévenu a done révélé à la po-
fice qu'il avait poignardé son logeur
après avoir appris par télépathic
qu'il aurait tué des enfants à cause
de cette histoire de diamants.

«Je lui ai demandé à quel en-
droit il voulait que je lui plante mon
couteau de chasse», a-t-il rapporté.

L'accusé a expliqué que M. Ro-
bert s’était défendu et s’est emparé
de son couteau.

Le détective Leblanc s’est con-
tenté de prendre cette version sans
confronter le suspect.

Mme Gisèle Robert regardait la
télévision ce soir-là lorsqu'elle a en-
tendu des bruits de voix provenant
du sous-sol lui donnant l’impression
de chamaillage.

Son mari a alors monté l'escalier
en criant: «Appelle la police, il m'a
poignardé».

Mme Robert à réussi à rejoindre
la Maison Saint-Georges pour de-
manderl'aide de la police et des am-
bulanciers apres que les deux hom-
messoient tombés surle plancher.

Le policier Richard Parizegu a
constaté à son arrivée à cet endroit
que les deux hommes gisant dans
une mare de sang semblaient morts

   

et il a trouvé un couteau à proximi-
té.

Ducharme a ensuite repris cons-
cience avant d’être conduit au Cen-
tre hospitalier Hôtel-Dieu tandis
que les équipes d'urgence tentaient
€ ranimer M. Robert pendant son

transport au CHUS.
Mêmes’il était couvert de sang,

le suspect n’a subi qu’une lacération
au nez qui a été traitée avant son ar-
restation.

Ducharme a ajouté plus tard à
M. Leblanc qu’il regrettait d’avoir
fait cela «parce qu’on ne tue pas des
gens».

Le juge Fréchette doit prendre
connaissance aujourd'hui de l'éva-
luation du psychiatre Francisco Pi-
nero cet de l'expertise du Dr Paul-
André Lafleur. directeur adjoint des
services professionnels à l'Institut
Pincl.

Ducharme. qui se trouve sous
médication. paraissait calme à l’au-
dience ct lors de son bref entretien
avec Me Downey.
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Sherbrooke
2144, rue King Ouest, bureau 215

Sherbrooke (Québec) J1L 1P8
\_ Tél. : (819) 821-3500 

; )
François Huot oeuvre maintenant à son
compte à titre de syndic de faillite ct
gestionnaire.

Bénéficiant d'une solide expétience acquise
au fil des douzes dernières années comme
avocat, administrateur et syndic, sa firme se
spécialisera dans le domaine de la faillite
commerciale et personnelle, le redressement,
la gestion d'entreprises en difficultés, les di-
agnostics, les mandats de consultation et de
liquidation pour les institutions financières

et les arrangements avec les créanciers des
compagnies.

François Huot remercie tousles intervenants
de la région pourla confiance accordée à ce
jour et leur assure pour l'avenir du même
dévouement à tépondre adéquatement aux
problèmes de leur clientèle.

Granby
155, rue St-Jacques, bureau 401
Granby (Québec) J2G 9A7
Tél. : (514) 776-3500
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copies contre 165 OOU pour la Mon-
térégie.

Si les intervenants reconnaissent
la justesse de cette argumentation
au plan économique. certains n'ont
pas manqué de faire part de leur
frustration de ne pouvoir véhiculer
l'appellation Cantons de l'Est, pour
mieux identifier ce coin de pays for-
mé des MRC de Brome et de Ya-
maska.

«Pourles visiteurs, le mot Estrie
ne veut rien dire. Les gens qui vien-
nent chez nous disent toujours qu'ils
arrivent dans les Cantons de l'Est».
a soumis la directrice de la Maison
touristique de l’Estrie, Denise Gu-
gnon, appuyée en cela par les maires
de Granby et de Bromont. Michel
Duchesncau ct Picrre Belletleur.

Néanmoins, ceux-ci ont promis
que lors de la réunion de vendredi
de ta SMD. à Longueuil, ils respec-
teront le voeu des intervenants de
l'industrie touristique à l'effet que
tout ce territoire à l'ouest du massif
d'Orford demeure au sein de Tou-
risme Estrie.
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Photo La Tribune, par François Luugeor
Le président de l'Association touristique de l‘Estrie, André Poupard, a fait valoir des
arguments économiques de poids auprès des intervenants touristiques de la zone de
Granby, Bromontet Sutton.

Malgré sa faible représentation au sein de la Montérégie

La volonté du milieu sera
«entièrement» respectée
 

Bromont(FG)
 

veloppement (SMD) ne prendra
pas de force le secteur Granby-

Bromont-Sutton: la volonté du mi-
lieu sera «entièrement» respectée.

«Si c’est la volonté du milieu
(zone à l’ouest du massif d’Orford)
de rester en Estrie au plan touristi-
que, on va respecter ça». à soutenu
hier le président de la SMD et maire
de Brossard, Pierre Leduc.

Si, à première vue, celui-ci re-
connaît qu’il y a une «certaine logi-
ue» d’adapter les territoires touris-

tiques aux régions administratives,il
estime néanmoins que «la situation
actuelle n’a jamais vraiment fait
problème. On arrive à s’entendre.
Parce que c’est un fait que c’est un
peu commeles vases communicants:
les fonds investis par notre région
dans le développement là-bas
(Granby-Bromont-Sutton) profitent
à lEstrie et vice et versa».

Du reste, M. Leduc semble dé-
plorer tout le débat que ce dossier
engendre. Il se dissocie même des
démarches entreprises ces dernières
semaines.

«Ce n'est pas la SMD qui est
l’instigateur de ce mouvement. Tout
ça est l’idée du délégué régional.
Francois Beaulne... Pour notre part,
il n’est pas question d’imposer des
choses qui iraient à l’encontre de la
volonté d'un milieu», a soutenu le

L a Société montérégienne de dé-

  

 
Claude Boucher

maire de Brossard, soulevant que le
faible poids politique du secteur ne
jouera pas lors de la réunion de ven-
dredi, où le dossier doit être traité.

8 sur 82

Au sein de la SMD, on compte à
peine 8 représentants du secteur à
l’ouest du massif d’Orford, contre
82 pour l’ensemble de la Société,
majoritairement regroupés sur la
Rive-sud.

«Ce serait démocratiquement
inacceptable que dans le contexte
actuel. une majorité impose ainsi ses
vues», à dit M. Leduc.

Claude Boucher se mobilise
Pour sa part, le député péquiste

de Johnson et délégué régional de
l'Estric. Claude Boucher. à lancé
hier une vive mobilisation pour con-
trer les vues de son collègue Fran-
cois Beaulne.

«C'est dommage ce qui se produit
sur la place publique. Si M. Beaulnc
m'en avait parlé avant. on aurait ré-
glé ça sans problème, suivant la logi-
que: la situation actuelle fait l’affai-
re des intervenants touristiques,
alors pourquoi la changer?» a-t-il
dit, soulevant que le dossier est ren-
du à ce point litigieux qu’il risque de
se retrouver «très bientôt» sur le bu-
reau du député-ministre Guy Che-
vrette, sinon du premier ministre
Jacques Parizeau.

Selon lui. les arguments de son
collègue pourjustifier un tel «cham-
bardement» ne résistent «a aucune
analyse logique». M. Boucher n’a
par ailleurs pas voulu commenter
l'information voulant que François
Beaulne agisse ainsi par vengeance
car l'Estric a daméle pion à la Mon-
térégie quant au projet d’Innovatech
sud du Québec. «J'ai entendu ce
commentaire mais M. Beaulne ne
mel’a jamais dit», a simplementréa-
gi M. Boucher.

Pour sa part, M. Beaulne n'a ja-
mais retourné à La Tribune l’appel
logé à son bureau.

 

 

 

 
 

 

INE NOMINATION IMPORTANTE!

C’est avec fierté que l’équipe Delorme,
Bessette accueille M° Danielle Gauthier à titre

d'associée. M° Gauthier offrira ses services

principalementen droit du travail.

Originaire de la Mauricie, elle s'établit en
Estrie pour y poursuivre ses études. Elle
devient d'abord bachelière en sciences poli-
tiques de l’Université Bishop’s en 1976 et
obtient ensuite une licence en droit de
l'Université de Sherbrooke en 1979. Après
avoir complété la formation professionnelle
du Barreau du Québec, elle poursuit ses

études à Harvard University, Massachusetts,
où elle obtient une maîtrise en droit en 1981.

De retour à Sherbrooke en 1981, elle est reçue
membre du Barreau et s'établit en pratique
principalementen droit civil et en relations de
travail. Elle se joint également au monde de
l'enseignementet cumule des charges de cours
à l'Université Bishop's, à l'Université de
Sherbrooke et à l'École de Formation profes-

sionnelle du Barreau du Québec.

M: Danielle Gauthier oriente maintenant sa
carrière principalement en relations de travail
dans tous ses aspects en offrant des consulta-

tions sur toutes les lois et réglementations
touchant le travail, en agissant à titre de négo-
ciateur de convention collective, de procureur
dansles caslitigieux faisant l'objet d'arbitrage
et de poursuite civile ainsi que dans les
dossiers de santé et de sécurité au travail.

Depuis près de 15 ans, M° Gauthier participe
activement au développement social et
économique de la région à titre de bénévoie
dans plusieurs organismes dont la SDÉRSet
le Comité organisateur des Jeux du Québec.

DelormeBessett
AVOCATS ame

225, AVE King OUEST, BUREAU 201, SHERBROOKE
TÉLÉPHONE : (819) 566-6222

712
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PARCE QUE
C'EST PAS DONNÉ
À TOUT LE MONDE
AVOIR NEUFVIES.

 
Le téléthon de la Fondation du CHUS,

vendredi 2 décembre 19 h
sur les ondes de %@T£L£ 7

Objectif 900 000 $ et plus…
Les caisses populaires Desjardins
de l'Estrie

La Fondation du CHUSest fière de pouvoir comptersurla collaboration exceptionnelle de:

 

 Dames @ LaCapitale (Mcastonauar
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Le PQ détecte 183 électeurs suspects dans Orford
 

hacques LEMOINE Sherbrooke
 

cois dans le comté d'Orford a
_ découvert que 183 électeurs

avaient voté sur les 264 soupçonnés
d'être illégalement inscrits dans
l’une des sections de vote situées en
zone devillégiature.

Cela ressort de la lettre que son
conseiller juridique Jacques-Y. Ro-
bichaud a expédiée par courrier spé-
cial au directeur général des élec-
tions Pierre-F. Côté.

lly aura

M organisation du Parti québé-

 

Gilles FISETTE Sherbrooke
 

sept jours par semaine, à
compter du mois de février pro-

chain dans des locaux de l’ancien
hôtel Le Baron, de Sherbrooke.

Le propriétaire du complexe hô-
telier de la ruc King Ouest, Léonard
Roberge, a en effet confirmé la si-
gnature d’une entente avec une en-
treprise  montréalaise spécialisée
dans l’organisation de bingos, ven-
dredi dernier. Il est toutefois de-
meuré vague quant à l'identité de
cette entreprise, disant qu’il s’agis-
sait ‘des Immeubles A.P.L, de Mon-
tréal, une firme de courtage en im-
mobilier.

| 1 y aura des bingos tous les jours,

L'organisation péquiste a fait
part à M. Côté de son désir qu’une
enquête plus approfondie soit entre-
rise afin de s'assurer du respect de
a loi électorale. Cette demande
d'enquête dans le comté voisin de
celui de Sherbrooke survient alors
que la députée de Sherbrooke, Ma-
rie Malavoy, a été forcée vendredi
dernier de quitter son poste de mi-
nistre pour avoir participé illégale-
mentà desscrutins.

On s'interroge aussi sur la façon
dont le vote par anticipation s’est
déroulé parce que 2312 électeurs
ont ainsi voté, ce qui représente une

participation de six pour cent des
électeurs inscrits, un pourcentage lui

- semblant très élevé par rapport à la
moyenne provinciale.

Le PQ a transmis à M. Côté une
fiche de contrôle identifiant chacun
des électeurs soupçonnés d'être
inscrits dansla section de vote oùils
avaient leur domicile secondaire le
jour dela prise du décret.

Le travail de révision fait suite à
des rumeurs persistantes voulant
que desvillégiateurs aient voté dans

rford.

Me Robichaud u expliqué qu’on
avait obtenu des municipalités con-

cernées le rôle d'évaluation munici-
pal.

Ce document mentionne le nom
de tous les propriétaires de terrains
ainsi que l’adresse postale où cha-
cun des propriétaires demande que
le compte de taxe soit acheminé.

Il s'agissait pour te PQ d’un indi-
ce probant de l'intention d’un élec-
teur quant à l'endroit où il désire
inscrire son domicile permanent.

«Notre travail de révision nous a
permis de découvrir un nombre de
264 électeurs soupçonnés d’être illé-
galement ct irrégulièrement inscrits
dans l'une des sections de vote du

des bingos tous les jours
en plus du salon de paris au Baron

 
    

      
Léonard Roberge

Selon M. Roberge, l’organisa-
teur de bingos louera les anciennes
salles d’Armes A, B et C afin d’y te-
nir des bingos,l'après-midi et le soir
de chaque jour, sept jours par se-
maine..

Il a dit croire que l’entreprise se-
rait en mesure d'offrir ses services
dès la mi-février, en même temps
que pourraient débuter les activités
du salon des paris, lequel serait
aménagé dans l’ancienne salle à
mangeret dansle bar adjacent.

Selon M. Roberge, des négocia-
tions ont cours présentement avec
d’autres entreprises de services, en
alimentation notamment, afin
qu’elles puissent venir compléter la
gamme des services offerts par les
deux locataires de l’édifice fermé de-

Québec prêt à négocier un transfert sous sa responsabilité

Collège militaire: Reid craint
les compressions budgétaires
 

Michel RONDEAU et PC Sherbrooke
 

vestit au Collège militaire de
Saint-Jean des sommes qu’il

ampute aux budgets des universités,
l’Université de Sherbrooke elle-mé-
me aura des réticences.

Le recteur de l'Université de
Sherbrooke, Pierre Reid, demeure
convaincu qu’advenant la survie du
Collège militaire, le projet présenté
par l’Université de Sherbrooke,
comprenant un programme d’études
stratégiques et diplomatiques, est
toujours bon, mais les compressions
budgétaires annoncées aux universi-
tés sèment des craintes parmi les
établissements universitaires, in-
cluant celui de Sherbrooke.

«Je me promène ‘sur le campus
en disant qu’il faut trouver les
moyens de poursuivre notre mission
tout en coupant; je ne vais pas en-
courager des investissements qui au-
raient pour cffet de réduire encore
nos budgets.»

Pierre Reid rappelle que la Con-
férence des recteurs et principaux
des universités du Québec avait dé-
jà, l’an dernicr, manifesté des crain-
tes face aux investissements requis
pour maintenir le Collège militaire
en vie, croyant que l'issue de cette
affaire pourrait entraîner des res-
trictions budgétaires pour les uni-
versités.

Pour ce qui est des échanges ac-
tuels entre les gouvernements fédé-
ral et provincial et avec le maire de
Saint-Jean, Miroslav Smereka, le
recteur dit que l’Université de Sher-
brooke ne les connaît pas, ou du
moins pas plus que le public. «C’est
difficile de savoir cc qui sc passe.»

Par contre, il fait remarquer que
la période de transition proposée
Louise Beaudoin

Le gouvernement du Québec est
prêt à négocier dès cette semaine le
transfert graduel, sous sa responsa-
bilité, du collège militaire de Saint-
Jean, tel que le suggère le maire de
la municipalité. Miroslav Smereka.

«J'ai accepté que les fonction-
naires du Québec aillent rencontrer
les fonctionnaires pour discuter sur
la base de cette proposition du mai-
re Smercka», à déclaré hier la minis-
tre déléguée aux Affaires intergou-

S i le gouvernement québécois in-

vernementales, Louise Beaudoin.

Selon la ministre, la proposition
consiste a transférer sur une période
de deux ans la responsabilité du col-
lège au gouvernement du Québec.
Entre-temps, un contingent variant

de 300 à 350 étudiants serait mainte-
nu à Saint-Jean.

«La proposition du maire de
Saint-Jean aménage, accommode
l’entente intervenue entre les deux
gouvernementsle 18 juillet».

  

  
  

  
  
  

  

 

    

    

   
  Sherbrooke

523, rue King Est,

Noël
approche!
Nous avons pour
vous des suggestions
de cadeaux

à prix abordables
- peignoirs

- robes de nuit .
- déshabillés
- vêtements d’intérieur

- pyjamas
- pantoufles, etc.

Des dessous mode
pour complèter votre
garde-robe des Fêtes

- Soutiens-gorge - Gaines
- Culottes - Jupons
- Bodys - Maillots de bain

SPECIAL DELA SEMAINE
\chietéz u ti

Sur demande.
il nous fera plaisir

d'emballer vos
achats sans frais

 

   

   562-9463

 
 

 

M. René Rodrigue, Président

CONSEIL D’ADMINISTRATION
1994-1995

Fondation de l’Hôpital
St-Vincent-de-Paul

Administrateurs: Lise Blais, Jocelyne Bonneau, Dr Marcel Drolet, Dr Jacques
Sylvestre, Dr Roland Gauthier, JM. Cambron, Yvon Fournier, Jean-Marc
Sarrasin, Michel Tardif, Alain Morissette, Maurice Grégoire, Pierre Racine,
Normand Legault.

M. Le président invite la population a participer a son BRUNCH BENEFICE qui
se tiendra le dimanche 4 décembre, au centre Julien Ducharme Fleurimont.
20$ le billet. Pour réservation, 563-2366 poste 1288.

 

 

puis la fin de septembre, à la suite
de la faillite du précédent proprié-
taire.

Interrogé à ce sujet, M. Roberge
a dit ne pouvoir déterminer le nom-
bre d'emplois que le service de bin-
gos pourrait offrir. Il a par contre
estimé qu’une vingtaine d’emplois
devrait venir de greffer au salon des
paris.

comté d'Orford situées en zone de
villégiature», selon Me Robichaud,
soit 2,2 % de ces électeurs.

L'organisation péquiste souligne
enfin avoir été informée qu’un res-
ponsable de fover pour personnes

âgées avait été incité par un membre
du bureau du directeur de scrutin à
amener les personnes âgées à voter
par anticipation, ce qui irait à l'en-
contre de la loi électorale.

  

 

    

          

    
    
      
     
     

  

  

Le MVE* : la
solution à

VOS «grosses»
factures

d'électricité
RENSEIGNEMENTS : 821-5622

*mode de versements égaux

 

 

  

 Fatruu

 

  
     

cléraent

 
COMPAREZ A 1205

8499
COMPAREZÀ 1305 Ë

8999

COLLEGE
Cuir véritable
Semelle
antidérapante.
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ÿ GENOUILLERES

Suède noir
avec rabat
en cuir
véritable.

Combiné
noir et
brun

Fabriqué au Canada.
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Les parents et amis des victimes d'accidents de la route causés parl'alcool n'oublient jamais, lespoliciers non plus

| Ceux qui conduisent après avoir bu risquent gros
 

Pierre SAINT-JACQUES Sherbrooke
 

à famille, sa mère, son ami et sûre-
« ment le jeune homme qui l’a tuée

s'en souviennent. Moi aussi je
m'en souviens. Lorsque la jeune femme a
quitté ce monde, je lui tenais la main. Je
suis le dernier à qui elle a parlé. On n’ou-
blie pas ces choses-là! Mais combien d’en-
tre vous se souviennent de cet accident?»

Les mots, prononcés par Franco Zol.
de la Police municipale de Sherbrooke.
tombent lourdement dans la salle de con-
férence, 400 rue Marquette, à Sherbrooke.

Le 19 décembre 1993, une jeune
femmede 20 ans a été tuée à l’intersection
des rues King Est et Kennedy, tout près du
centre-ville de Sherbrooke, par un conduc-
teur qui avait présumémentles facultés af-
faiblies par l’alcool et qui subira son procès
au cours du mois de décembre.

Inoubliable
Une fois raconté et exploité, le fait di-

vers est retombé dans l'oubli. Pas pour les
proches de la victime. Pas pour l’accusé.
Pas pour Franco Zol.

ges routiers au cours des prochaines se-
maines, notamment durant le mois de
décembre» à expliqué M. Zol.

En collaboration avec le Département
de techniques policières du Collège de
Sherbrooke, quatre étudiants rencontre-
ront des étudiants de l’école secondaire
Montcalm. On jasera prévention. On par-
lera même de signer un contrat à l'effet
qu’un membre d’un groupe s’abstienne de
consommer de l’alcoo! lors de rencontres
sociales, afin d’être en mesure de ramener
ses copains à la maison en toute sécurité.

Huit étudiants en Techniques policiè-
res, accompagnés de deux outrois policiers
municipaux de Sherbrooke, visiteront les
clients dans une huitaine de bars dela ville
et les inciteront à la prudence et mêmeles
inviteront à mesurer leur taux d’alcoolé-
mie.

M. Lionel Prévost, du Collège de Sher-
brooke, se réjouit de la possibilité pourles
étudiants de mettre en pratique l’enseigne-
ment reçu dans le cours Prévention de la
criminalité et relations communautaires.
Les médias seront invités à suivre de très
près les étapes de cette opération.

«Ceux qui, malgré notre démarche pré-
ventive et médiatique, malgré le service de

ville afin de mieux contrôler les points
névralgiqueset stratégiques.

«La bataille en matière d'alcoo! au
volant n’est pas encore gagnée. Elle reste
une des causes majeurs des accidents de
la route. Des études dévoilent que la
conduite avec les facultés affaiblies
constitue un phénomène nocturne de fin
de semaine avec une forte incidence du-
rant la saison estivale et la Période des
Fêtes. On note que 67 pour cent mortels
et 60 pour cent des accidents graves re-
liés à l'alcool surviennent entre 4 h le
vendrediet 4 h le lundi» a souligné le ca-
pitaine Jacques Testulat, responsable du
la Gendarmerie de la Police municipale
de Sherbrooke.

0 accident

Avec «Barrages vs alcool au volant».
on veut sensibiliser la communauté sher-
brookoise et obtenir un «O» accident
relié à l’alcool d'ici la fin de l’année 1994,

On peut déjà annoncer un barrage
routier pourle 8 décembre, secteur Salis-
Henneker, afin de marquer le lancement
de l'Opération Nez Rouge. Le lende-

main, 9 décembre.

 
Téléphoto Claude Croisetière

Franco Zol, de la Police municipale de Sherbrooke; le capitaine Jacques Testulat, responsable de la Gendar-- …
merie et Lionel Prévost, du Collège de Sherbrooke, entourent un outil de lutte contrel'alcool au volant...  :
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les barrages seront
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C’est pourquoi le policier Zol et les Nez Rouge, n'auront pas encore compris, p anhé iR
collègues de son équipe, notamment les les chances de tombersur un barrage poli- d'envergure es- FAITS DIVERS: Linspecteuns Bernard Brisson, du l'état glacé de la cour a empêché ‘le
policiers Danny McConnell et Eric Lefeb- cier sont très grandes.» trienne et mauri- Département de prévention des incen- vol. Co
vre, ont planifié une opération majeure cienne avec la SQ et . re . dies, le détective Jean Perreault et le Les dommages causés aux véhicüks
nommée «Barrages routiers vs alcool au Différentes heures les corps policiers Trois foyers d incendie policier Pierre Lacaille, des Enquêtes se chiffreraient à environ 3000 $. Let

volant».
«On souhaite que jamais plus unetelle

situation se reproduise; on ne veut plus re-
vivre de drame semblable aussi l’opération
comportera trois volets: la prévention, la
médiatisation des interventions et la ré-
pression avec la multiplication des barra-

 

On multipliera les barrages routiers à
divers endroits, à différentes heures. Par-
fois on fera connaître à l'avance les en-
droits. Parfois on les taira. À l’occasion,
on travaillera conjointement avec la Sû-
reté municipale de Rock Forest, la Sûreté
du Québec et Métro Police Ascot-Lennox-

| Toujours les mêmes bas prix du manufacturier

   

municipaux de ces
deux régions.
En décembre,

Sherbrooke, «Pour
une vie, la tolérance
c’est fini!»

Sherbrooke - Des recherches ap-
à profondies, sur les lieux de l'incendie

éclaté lundi soir, dans un logement,
282 rue de l'Assomption, dans le quar-
tier est de Sherbrooke, ont permis de
découvrir trois foyers d'incendie.

Un premier foyer a été découvert
sur le plancher d’une chambre, dansle
logement du 282. L'autre foyer a été
repéré dans la véranda vitrée atte-
nante à la maison de deux logements.
Enfin, une traînée d’une dizaine de
mètres a été relevée sur la pelouse, à
l’extérieur de la maison.

      

 

   A

 

criminelles de la Police municipale de
Sherbrooke, ont procédé à l’examen
deslieux, hier.

Les dommages se chiffreraient
entre 20 000 $ et 25 000 $.

Depuis le moment de l’incendie,
on n’a pas revu le locataire habituel
du logementincendié.

L'affaire est maintenant entre les
mains des policiers.

L’incendie a pris naissance vers 18
h, lundi.

La glace nuit aux voleurs
Fleurimont - Il est rare, durant

l'hiver, que les mots glace et route
font bon ménage.

Au cours de la nuit de lundi à hier,
la glace a joué un rôle de premier plan
dans l’avortement d’un vol de camion,
au commerce Location Pelletier, 1979
rue King Est, à Fleurimont.

Après avoir endommagé la co-
lonne de direction de cinq véhicules,
les voleurs ont finalement réussi à dé-
placer le dernier.

Toutefois ils l'ont abandonné, un
peu plus loin dans la cour, après avoir
franchi une distance de quelques mè-
tres. On croit, selon les constatations

À effectuées sur les lieux du vol, que

L
u *

F
a

Des individus familiers

avec les lieux
Sherbrooke - Les policiers muni&ie.

paux de Sherbrooke ont procédé=à
l’arrestation d'un individu, âgé de21
ans, de Sherbrooke, quelques heures.
après un important vol d'argent perp
tré dans les locaux du restaurant Ep:
Ranch du Spaghetti, 2175 rue Kilig
Ouest, à Sherbrooke. id
Le suspect aurait commis le vôk

entre 23 h et 4 h 30, hier, après avoir
fracassé une vitre du premier niveau
de la bâtisse. id

Après s'être emparé desclés du cof-
fre-fort. il aurait mis la main sur une
somme de quelque 4000 $ que les poli-
ciers ont recouvrée en partie lors de
l'arrestation du suspect.

On avait bon espoir de récupérer
presquela totalité du montant.
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Un vent ravageur
Fleurimont - Ceux qui se sont levés

hier matin en ayant l’impression qu’il
avait venté presque toute la nuit...
n’ont pas rêvé.
Quelques résidents, rue Louise, à

Fleurimont, le savent parce qu’une
bourrasque de vent a soulevé un ga-

 

 

         

   

  

 
. I rage de toile, installé dans une cour

privée et l'a traîné sur quelques pro- |
Bonjour! priétés. : —

. Cet envol inusité a laissé des traces [
Il me fait plaisir d'annoncer puisque le garage à endommagé légè-

: . I . rement deux véhicules, un panneau de
a mes amis et clients que |e signalisation et un arbuste.

travaille maintenant avec
l'équipe de Elite Plymouth
Chrysler. Je vous y donne
rendez-vous.

— Marge de crédit
=: — Préts personnels, financement
Elite Plymouth Chrysler — Consolidation de dettes
Une entreprise fiable! —Planifications budgétaires

— Prêts commerciaux

PLYMOUTH CHRYSLER INC,

. BOTTES Lim sion: Ea CELAC LL

564-1122
72056 A

PRIX
SPECIAL:

  
Garantie 100% imperméable

Prix suggéré: 148s" §

Prix Santana: 227%

999$
(rabais inclus)

    

DE CUIR
BARBARA

Garantie 100% imperméable

rix SUGgéré:dé55

Prix Santana2977°

D) PRIX SPECIAL:
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.…. et tous vos week-ends gratuits!”

   

  

  
[] CONTRAT 12 MOIS ENNPTEET
[I] 35,95$/mois - 65° min. [T1 F'PERMISCRTCSANS FRAIS

AUDIOTEC
AGENT AUTORISÉ

2378, rue King Ouest, Sherbrooke, 562-9262 (Voisin de Harvey's) 1
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‘ BOITE DESONY RECOTON BC
DISQUETTES

us INFORMATIQUE
CASSETTE
VIDEO Format

CASSETTES VHS/T-120 3.5 HD
AUDIO

     
  
   
      

    
  

MARQUE RECONNUE —.

 

  

   

ÉCOUTEURS
format
Personnel

 

MARQUE RECONNUE

LECTEUR LASER
PORTATIF
* Programmation
21 plages

* "Super Bass”
* Ecouteurs
* Adapteur AC

GER
. 30°

LESC PEELEN

     

  

 

    
          

  

  

   

      

 

ITS
50°
REG.: 149.99

99 LECTEUR LASER PORTATIF |
AVEC RÉCEPTEUR AM/FM |
ET MAGNÉTOCASSETTE

 

  

 

  
À L'ÉCRAN

MARQUE RECONNUE

TELECOMMANDE
ET AFFICHAGE

* ECRAN
NOIR

Affichage
à l’écran

   

  

  

   

MARQUE RECONNUE

MAGNÉTOSCOPE VHS
SYSTÈME À 2 TÊËTES

 

 00 * Télécommande
* Alignement automatique
* Entrée audio/video

 

 

AirsugisHiES
TÉLÉVISEUR 21"I20" STÉRÉO REG: 489.00
AVECTÉLÉCOMMANDEUNIFIÉE À MULTIFONCTIONS
» Rappel du dernier canal
* Minuterie d'arrêt
* 400 lignes de définition
Réduction de bruit DBX

; Entrée audionides

 [LTNTT

FPRITTIIAT]* Sorties audio variable PAYEZ & EMPORTEZ

  

 

  

   

  

 

  

SONY
CHAÎNE HI-FI STÉRÉO MÉDIANE
* Amplificateur de 10 warts x 2
* Correcteur graphique 3 bandes et ambiophonie
* Syntonisateur AM/FM à 30 préréglages
* Lecteur laser à double CNA
* Double platine à cassette
* Enceintes acoustiques antirésonnance à 2 voies

   

 

    

  

  

    

 

RABAIS DE
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RABAIS DE
EoNe
REG : 349.00

       

  MAGNÉTOCASSETTE 4 TÊTES
* Programmation bilingue à l'écran
Télécommande à accès direct

* Minuterie programmable de 8 évènements   26"/25" STEREO
MONITEUR/RECEPTEUR
* Affichage multilanguage à l'écran
* Décodeur de sous-titres
* Télécommande toutes fonctions
* Sortie audio variable
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Editorial
 

Raymond Tardif, Président et Editeur
La Tribune

Jacques Pronovost,  Rédacteur enchef

Roch Bilodeau, Editorialiste en chef adjoint

 

arie Malavoy affirmait dans notre édition d’hier qu’elle entend
M bien rester députée de Sherbrooke et que si des gens l’agres-

saient à ce sujet, elle les enverrait paître. Or, elle pourrait bien
perdre prochainement son droit de siéger à l'Assemblée nationale. Et

elle ne peut pas envoyer paître celui qui pourrait en
déciderainsi, le directeur général des élections.

( Non, puisqu’il semble de plus en plusclair queles
lues actes de Mme Malavoy peuvent compromettre son

Ey poste de député. Commele rapporte en effet notre
‘m journaliste Michel Morin, Maric Malavoy n’avait pas

encore acquis sa citoyenneté canadienne le 26 octobre
1992, date du référendum de Charlottetown. Et puis-

qu’elle présidait elle-même la campagne du Non en Estrie à ce mo-
ment-là, on peut logiquement présumer que Mme Malavoy a participé
au scrutin en question. Ce qui pourrait lui valoir une poursuite en
vertu dela loi électorale du Québec, Et ce qui l’obligerait vraisembla-
blementà abandonner son siège.

    

Jacques Parizeau aurait donc crré en prétendant que la démission du
Conseil des ministres constitue une «punition suffisante». À moins,
bien sûr, de supposer qu’il était au courantdetousles faits et consé-
quences, mais qu’il a tenté de s’en sortir ainsi en limitant au minimum

Quel sort pour Marie Malavoy?
les dégâts.

Maistoutcela a-t-il au fond tant d'importance’ D'accord,c’est peut-
être sur une base proprement légale que Mme Malavoy risque d’être
bannie de l’Assemblée nationale. Il appartient au directeur des élec-
tions de déterminerce qu’il en est vraiment. Mais ce que Mme Mala-
voy nous a donnéà entendre depuis quelquesjours ne suffit-il pas à
mettre en doute ses aptitudes en matière de moralité politique, ou tout
simplementderéalité sociale?

Deson propre aveu, c’est strictement par conviction nationaliste que
Mme Malavoy n’a pas requis sa citoyenneté canadienne. En fait, elle

semblecroire qu’il s’agit là d'un principe noble qui se défend parfaite-
mentsur le plan personnel mais que, malheureusement, et bien mal-
heureusement,elle ne peut soutenir en politique. Autrementdit, la
seule chose qu’elle paraît véritablement regretter, c’est que la loi du
pays, qu'elle habite pourtant depuis 40 ans, ne corresponde pas à son
idéal souverainiste.

Ontrouve là un désolant mépris de la société démocratique qui l’a ac-
cueillie, ct un navrant manquede respect à l’endroit des citoyens dont
elle a réclamé un mandat. Beaucoup de ses électeurs sherbrookois sont
fiers d’être citoyens canadiens. Et même parmi ceux quile sont moins,

la plupart reconnaissent non seulementla nécessité de respecter nos
lois, mais aussi les mérites d’une démocratie qui permet entre autres
de prônerlibrementla sécession d’une province.

À moinsd’être aveuglé par une ferveur aussi inquiétante que ridicule,
qui peut oser prétendre que la situation politique du Québecest telle
qu’ilest justifiable de refuserla citoyenneté canadienne tout en déso-
béissantà la loi? Sérieusement?

C’est pourtant ce qu’invoque Mme Malavoy quand elle parle de «déso-
béissance civile» pour expliquer ses gestes. Commes’il s'agissait de ré-
sister à un régime oppressif auquel il serait légitime de désobéir au
nom d’uneliberté fondamentale. Est-ce bien ce genre de vision que la
masse des électeurs «ordinaires» souhaite endosser à travers leurs dé-
putés?

Si l’on ajoute à cela le fait que Mme Malavoy a manifestement attendu
d’être coincée pourrévéler ses fautes,le tableau semble accablant.

Onsaura très bientôtsi la loi obligera M. Parizeau à prendrela déci-
sion qu’il se refuse jusqu’ici. Mais l’affaire ne se limite pas à son aspect
légal, loin de là. Le jugement politique du premier ministre est aussi en
cause,   

 

 

Commentaires Sur l'affaire Malavoy
a été largement couverte et
commentée dans les journaux

du Québec. Voici un aperçu de ce
qui a été publié au cours des der-
niers jours.

L a démission de Marie Malavoy

Claude Masson dans le journal La
Presse. édition de samedi 26 novem-
bre. est d’avis que cette démission
en tout début de mandat fait mal pa-
raitre un nouveau gouvernement.
La démission de Mme Marie Mala-
voy, écrit Masson, «n’est heureuse-
ment pas reliée à un scandale quel-
conque ou à un cas éhonté de
patronage ou d'abus de pouvoir. Il
n’en reste pas moins que Mme Ma-
lavoy est responsable d’une fraude
électorale. «Le malheur, pour Mme
Malavoy mais aussi pour l’ensemble
du gouvernementParizeau, poursuit
‘lasson, c’est que celle-ci, inconnue
u grand public jusqu’à son entrée
fficielle en politique, avait donné

ane bonne premiere impression à
tous ceux et celles qui ont eu affaire
a elle comme ministre de la Culture
et des Communications.»

Quant a savoir si Mme Malavoy
pourrait reprendre éventuellement
du service ministériel, l’éditeur ad-
joint de La Presse conclut que la ré-
ponse appartient au premier minis-
tre Parizeau.

* ¥ k

Lise Bisonnette, du journal Le
Devoir, se montre plus sévère dans
son éditorial de samedi dernier inti-

 

EXTRAITS DU DISCOURS INAUGURAL

tulé: Une sanction insuffisante. Au
sujet de Mme Malavoy, elle écrit
que «non seulement n’a-t-elle plus
l'autorité morale pour appartenir au
conseil des ministres, elle devrait
aussi quitter son siège de députée de
Sherbrooke où il lui sera bien diffi-
cile d’inspirer le respect à ses com-
mettants.»

Mme Bissonnette poursuit en
soulignant que «l’infraction, qu’elle
soit ou non passible de sanction au-
jourd'hui. est d'une des plus graves
dans son cas puisque l’ancienne mi-
nistre prétend continuer à exercer
des fonctions qui sont au coeur de
notre régime démocratique, qui lui
sont confiées par le système électo-
ral lui-même. Elle n’est pas plus
apte à représenter un comté qu’à di-
riger un ministère.»

* %* %

Dans une chronique sous forme
de lettre ouverte, Michel Vastel, du
journal Le Soleil, écrit ceci: «Vous
me permettez de vous dire, madame
Malavoy, que j'ai honte de vous, de
nous puisque nous sommes compa-
triotes. C’est encore pire de tricher
avec nos hôtes qu’avec les nôtres.
Surtout de tricher avec ce qu’ils ont
de plus précieux à nous offrir, la dé-
mocratie.

Vastel continue: «Votre excuse de
mettre cela sur le compte de la «dé-
sobéissance civile» procède d’un cy-
nisme queje n’arrive pas a vous par-
donner. S’il vous plaît, démissionnez
et laissez les électeurs légitimes,

 

 
vous y compris enfin, décider. Dé-
mocratiquement.»

x kk

Pour sa part, l’éditorialiste du
journal The Gazette, qualifie de
«honteuses» les excuses de Mme
Malavoy.

«Elle ne peut plaider la naïveté
politique, écrit le quotidien anglo-
phone de Montréal. Elle a oeuvré
our le Oui lors du référendum sur
a souveraineté en 1980; elle fut pré-
sidente du Comité régional de I'Es-
trie pour le Non lors du référendum
de Charlottetown: elle est connue
depuis longtemps au sein du Parti

 

québécois. Elle est suffisamment in-
telligente et instruite pour avoir été
doyenne de la Faculté des Lettres et
Sciences humaines de l'Université
de Sherbrooke. Et pourtant, elle a
trouvé justifiable de voter sans satis-
faire à la condition la plus élémen-
taire de toutes: être ‘citoyen de ce
pays.»

À propos de désobéissance ci-
vile, expression employée par Mme
Malavoy. The Gazette estime que
c’est peut-être la chose la plus insul-
tante de l’affaire. Gandhi et Martin
Luther King ont désobéi publique-
ment aux lois, en acceptant pleine-
mentles conséquences, pourrésister

à une force illégitime. Comment
Marie Malavoy ose-t-elle comparer
ce qu’elle a fait à leur grand idéal et
leur grand courage, demande The
Gazette en conclusion.

Dans le même journal, le chroni-
queur Don Macpherson note ironi-
quement que cette démission four-
nit au moins l’occasion à Parizeau
de revoir la pertinence de confier le
délicat dossier linguistique à une re-
crue de l’extérieur de Montréal dont
la compréhension des sensibilités
linguistiques de la métropole est
peut-être aussi fragile que sa com-
préhension de l’une des règles élec-
torales les plus connues.

* Kk %

Bernard Champoux du journal
de Trois-Rivières, Le Nouvelliste,
juge que Mme Malavoy a eu un
comportement amoral. «En réalité,
écrit-il, on conçoit mal comment
l’ex-ministre peut rester à son poste
de députée après avoir vécu chez
nous, sans statut, durant plus de 40
ans. En agissant ainsi, clle a détruit
la relation de confiance qu’elle avait
tissée avec le milieu sherbrookois.
Champoux note au passage que «un
peu plus et M. Parizeau la félicitait
pour avoir déjoué le système électo-
ral, tellement les louanges à son en-
droit semblaient disproportion-
nées.»

* %*

Jean-V Dufresne, du Journal de
Montréal, estime que d’invoquer «la
ferveur patriotique pour transgres-

ser sciemment la loi, voilà un prin-
cipe qu’on a invoqué aussi en ce siè-
cle sous d’autres régimes politiques
pour justifier les pires exactions.
L’excuse de Mme Malavoy est plus
étourdie encore que sa faute.»

Mme Malavoy ne peut morale-
mentsiéger à l’Assemblée nationale,
selon Dufresne, qui demande no-
tamment ce qu’elle aurait fait si elle
avait été assurée que personne ne
saurait jamais rien de cet acte de tri-
cherie.

Dans le même journal, le chroni-
ueur aux arts, Franco Nuovo, va

dans un sens diamétralement op-
posé en demandant quel crime au
Juste Mme Malavoy a commis.

«Celui d’une femme qui, par fer-
veur souverainiste, a refusé de pré-
ter allégeance à la reine d’Angle-
terre?

Celui d’une indépendantiste qui
ne prenait pas la nationalité cana-
dienne parce que trop québécoise?

Non vraiment, poursuit Nuovo,
quand j'entends les bien-pensants,
les gardes-chiournes de la morale et
des principes réclamer un plus de la
démission de la ministre, l'abandon
de ses fonctions de députée et sa
crucifixion politique et civile, j’en-
rage. J’enrage parce que pour une
faute vénielle avouée, sa démission
tient lieu de pénitence. J’enrage
parce que je ne peux faire autre-
ment que de me demander ce qui
compte le plus, un bout de papier
Ou quarante-trois ans de vie dans un
pays.»

 

 

«Nous voulons incarner le retour de la clarté...»
 

Québec (PC)

ici des extraits du texte du dis-
V cours inaugural lu mardi par le

premier ministre Jacques Pari-
zeau à l’Assemblée nationale.

 

...il s’est produit, le 12 septembre.
un événement important. Les Québé-
cois ont voté. Ils ont jugé bon de rem-
placer l’équipe qui formait le gouver-
nement. C’est l’expression d’un désir
de changement. C’est le signal d’un
nouveau départ. Et nous ne sommes
pas peu fiers de la confiance que les
Québécois ont investie en nous.

Cet automne, les Québécois ont
donc choisi “l’autre façon de gouver-
ner”. Qu'est-ce que ça signifie? Pour
l’essentiel, ça signifie: la volonté, la
clarté, la solidarité et la responsabilité.

LA VOLONTÉ
Jusqu'à récemment, un climat

d'immobilisme s’est installé sur le
Québec. Pendant neuf ans, on a en-
tendu le refrain du “on ne peut pas,
c'est compliqué, on n’a pas les
moyens, on verra, ça dépend, c’est fa-
tigant”...

Les Québécois méritent mieux.
Lorsque, dans les années 60, le gou-
vernement du Québec disait “Québec
sait faire”, c’était un acte de foi.
Lorsqu’au même moment, Pierre
Bourgault scandait “on est capable”,
c’était presque un voeu. Aujourd’hui,
ce sont des évidences. 70% de notre
économie est contrôlée par des inté-
rêts québécois.

Le nouveau gouvernement n’a pas
réponse a tout ct, j'aime autant vous

 
le dire tout de suite, nous allons pro-
bablement faire des erreurs. Mais s’il
faut illustrer comment nous allons
gouverner autrement, quoi de mieux
que de résumer ce que nous venons de
faire:

Nous avons gardé ouvertes des
écoles de quartier ou de villages, à Ba-
tiscan et à Jonquière;

Nous avons lancé un Programme
de démarrage d'entreprises;

Nous avons enlevé la bride qui
avait été imposée au Fonds de solida-
rité des travailleuses et travailleurs du

Québec;

Nous avons commencé à rétablir
une présence policière dans les com-
munautés d’Oka et de Kanesatake,
dansle respect desdifférences;

Nous avons assuré aux femmes et
aux hommes travaillant dans les gar-
deries à but non lucratif l’augmenta-
tion de salaire quileur revenait;

Nous avons relancé sur des bases
nouvelles le dialogue avec les em-
ployés de l’Etat;

Nous avons assuré la survie du
Plan de l'Est sur lequel comptent 5000
producteurs forestiers;

Nous avons fait honorer en quel-
ques jours par Ottawa le compte en
souffrance de 34 millions de dollars du
référendum de Charlottetown;

Nous avons remis les relations
entre la France et le Québec sur un
socle nouveau et prometteur:

Nous avons pris la décision d'im-
planter un casino en Outaouais, et dé-
bloqué le projet de l’Institut national
de l’image et du son à Montréal;

Nous avons retrouvé la directive
de nos prédécesseurs qui évoquait une
hypothèse affolante, celle de taxer les
traitements de chimiothérapie. Nous
l'avons mise à la déchiqueteuse, au
grand soulagement de milliers de pa-
tients et de familles.

Nous avons réactivé le programme
de subvention à la relève agricole;

Nous avons resserré les mesures de
sécurité dans l'industrie du camion-
nage;

Nous avons sauvé des coupures fé-
dérales un des programmes d’insertion
au marché du travail les plus efficaces
au Québec: le Carrefour jeunesse-em-
ploi de Gatineau.

Nous avons relancé dans un climat
d'ouverture les relations avec nos con-
citoyens autochtones, notamment
avec les Montagnais et les Attika-
mekw...

Cette liste n'est pas exhaustive.
Mais voila les principales mesures que
nous avons réalisées... en deux mois et
trois jours !

LA CLARTE
Nous voulons incarner, donc,le re-

tour de la volonté.
Nous voulons aussi incarner le re-

tour de la clarté...
Au nom de tous les membres de

mon parti, de mon caucus et de mon
gouvernement, je prends aujourd’hui
l’engagement d’être fidèle à la tradi-
tion de René Lévesque. Mon gouver-
nement va dire ce qu’il pense. Mon
gouvernementva faire ce qu’il dit…

La probité des membres du gou-
vernement doit aussi être irréprocha-
ble. Mais il faut pousser plusloin.

Car c'est particulièrement dans la
Zone grise des sociétés d’Etat, des or-
ganismes qui gravitent autour de
l'État. dans tes filiales d'entreprises
publiques, dans les compagnies où
elles détiennent des intérêts impor-
tants, que se retrouvent maintenant
des pratiques parfois intolérables…

Beaucoup de citoyens doutent de
l'équité avec laquelle les impôts sont
perçus ct les subventions sont versées.
Ce doute mine, aussi, la confiance. Je
ne dirai pas aujourd'hui qu'ils ont tort
de douter. Depuis quelques semaines
j'épluche, avec le ministre des Finan-
ces, les comptesde l’Etat…

LA SOLIDARITÉ
Lors de notre dernier passage au

pouvoir, il nous semblait que l'Etat
devait être l’outil privilégié, qu’il fal-
lait en certain cas en étendre la pré-
sence et nous l’avons fait, souvent
avec succès.

Mais nous pensons aujourd’hui
que là où l’Étatagit seul, il agit mal.

Notre action en faveur du Fonds
de solidarité s'inscrit dans cette même
logique. Il n’est pas question que
l'Etat se substitue à ce fonds de capital
de risque. Deux autres initiatives de ce
type sont en gestation. L'Etat insiste
pour que les régions profitent de ce
capital. Mais, pour le reste, il garde
ses distances...

La loi 142 sera remplacée car, en
plus, c’est une véritable loi de promo-
tion du travail au noir...

Créer des emplois, donc. Former
les Québécois, aussi. Et a ce sujet,
nous ne sommes pas confrontés à un
problème, mais à un drame. De 1985 à
1992, les effectifs en formation profes-
sionnelle chez les jeunes du secon-
daire ont chuté de 85%.

Il faut reconstruire le pont entre
les Québécois inactifs et le marché du
travail. Ce pont, c’est la formation
professionnelle...

Nous allons procéder a une révi-
sion de la fiscalité municipale. négo-
ciée à la table Québec-Municipalités.
Comme la plupart des Québécois,
nous aimons bien la neige. Mais nous
pensons que le pelletage n’a pas sa
place dans la fiscalité...

LA RESPONSABILITE
Cette solidarité dont je vous parle,

elle n’est pas possible sans la respon-
sabilité que chaque Québécois doit as-
sumer. Responsabilité individuelle,
bien sûr. Je le dis aux plus jeunes

comme aux plus vieux: personne ne va
étudier, travailler, réussir à votre
place. Responsabilité collective, en-
suite...

Sur l'évasion fiscale, nous allons
être durs. Les travaux des vérificateurs
généraux du Québec et du Canada
vont nous servir de guide dans plu-
sieurs secteurs,

Sur la contrebande d’alcool, aussi,
nous serons durs.

Les Québécois attendent beaucoup
de nous, au gouvernement. lls ont rai-
son. Mais nous attendons beaucoup
d’eux.

LA SOUVERAINETÉ
L'été dernier, l’actuel chef de l’Op-

position a dit une chose très vraie, que
tous les Québécois ressentent profon-
dément. Il a déclaré en entrevue que
la fibre souverainiste, chaque Québé-
cois la portait en lui. Chacun, y com-
pris lui, le chef du Parti libéral. Son
père, le regretté premier ministre de
l’Union nationale, avait une autre
façon d'exprimer cette vérité. Il disait
que chaque Québécois était indépen-
dantiste au moins une heure par jour.

Qu'est-cequi les retient ces Québé-
cois ? Ce ne sont pas les Rocheuses.
Ce n'est pas parce qu’ils aiment la
nouvelle réalité pancanadienne, celle
de dix provinces égales...

Non,ce qui les rctient d'être souve-
rainistes 24 heures par jour, c’est le
doute, la peur de l'inconnu.

Il y a aujourd’hui au Québec, un
grand consensus: que le référendum se
tienne l’an prochain, en 1995. Le chef
de I'Opposition le demande, le pre-
micr ministre canadienle demande...

Il y à un autre consensus: que la
question soit claire, Flle le sera.
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L'affaire Malavoy

Lo Tribune, Sherbrooke, mercredi 30 novembre 1994 A9

Le vote de Charlottetown au coeur de la question
 

Michel MORIN Sherbrooke
 

n amendement apporté le pre-
mier novembre 1993 à la Loi
électorale du Québec place

aujourd'hui la députée de Sher-
brooke, Marie Maluvoy. duns l’eau
chaude.

En fait. c’est tout le sens de l’ar-
ticle 569 qui a été modifié et rem-
placé. Les premières informations
voulaient que Marie Malavoy s'en
tire sans erraflure en raison d’un
délai de prescription de deux ans au-

delà duquel le directeur général des
élections ne pouvait intenter des
poursuites contre elle parce qu’elle
avait voté sans en avoir le droit.

On invoque ici le vote présumé
de Marie Malavoy au référendumde
Charlottetown en octobre 92.

Or. le nouvel article accorde pas-
sablement plus de lattitude au direc-
teur général des élections du Qué-
bec. L'article 569 stipule que «le
directeur général des élections peut
intenter une poursuite pénale pour
une infraction prévue au présent
titre» (avoir voté sans uvoir eu la
qualité d'électeur).

 

Photo La Tribune, ,
archives #Æ

«Tout le monde se
pose des ques-
tions. Est-ce qu’il
y a conformité de
ce qui a pu se
produire à l’égard
de la loi électo-
rale? Je ferai con-
naître ma réponse
à cette question
demain (aujour-
d'hui}», a indiqué
le Directeur géné-
ral des élections
Pierre F. Côté en
précisant qu'il al-
lait se fonder sur
des avis juridi-
quessollicités ex-
pressémentpar la
direction générale
des élections.

Jean Chrétien
s'adressera au
Sénatfrançais

 

 

Michel DOLBEC Paris (PC)
 

tien, qui entreprend ce soir une
brève visite à Paris, deviendra

demain Fun des rares dirigeants
Ctrangers invités à prendre la parole
devant le Sénat français. On ne re-
lève qu’un scul précédent: l'an der-
nier, le chancelier allemand Helmut
Koh! s'était lui aussi adressé aux sé-
nateurs.

lL: premier ministre Jean Chré-

Le premier ministre doit cet
honneur à son ami le président du
Sénat, René Monory (deuxième per-
sonnage de la République) qu'il
connait depuis l'époque où ils
étaient tous deux ministres des Fi-
nances.

Chrétien sera accueilli en gran-
des pompes au Sénat. Son discours
sera retransmis en direct sur la
deuxième chaine de télé publique et
sur TV5 et suivi d'une grande récep-
tion, sous les lambris dorés du Palais
du Luxembourg. Y sont attendus: le
premier ministre Edouard Balladur.
le maire de Paris Jacques Chirac
(candidat déclaré aux élections pré-
sidentielles), plusieurs ministres et
plus de 200 personnes.

M. Chrétien était venu à Paris
une première fois en janvier puis y
avait passé quelques heures en juin
après les cérémonies du Débarque-
ment en Normandie. Cette troi-
sièmevisite sera la plus importante.

Demain en matinée. le premier
ministre prononcera un bref dis-
cours au Sommet sur le Sida orga-
nisé par le gouvernement français et
qui constitue la raison officielle de

L'ex-ministre
Don Johnston
accède à la
tête de l'OCDE

Ottawa (PC)

 

Clyde GRAHAM
 

J <<-ministre libéral Don
L Johnston accède à la tête de

l'Organisation pourla coopé-
ration et le développement écono-
miques (OCDE).

Grâce à un compromis conclu
hier à Paris, cet avocat montréalais
deviendra Ie premier secrétaire gé-
néral non-curopéen de l'organisa-
tion qui regroupe 25 pays industria-
lisés.

En vertu de ce compromis, sur-
venu quelques heures avant l'expira-
tion du délai que s'étaient fixé les
pays membres pour sortir de l'im-
passe, l'actuel secrétaire général
Jean-Claude Paye demeurera en
poste pourles prochains 18 mois.

Le second mandat de cing ans de
M. Paye est venu à expiration le 29
septembre dernier, mais la désigna-
tion de son successeur a été bloquée
par un désaccord, notamment entre
Français et Américains. Un secré-
Ltire général intérimaire a été
nommé, et la date du 30 novembre a
cté fixée pour la nomination du pro-
chain secrétaire général.

Le premier ministre Jean Chré-
Gen avait mené une campagne vi-
goureuse. au cours de la dernière
année, pourfavoriser la nomination
de M, Johnston à la tête de cet in-
fluent organisme d'experts du

É monde industrialisé.

  

 

«La poursuite se prescrit par un
an depuis la date de la connaissance
par le poursuivant de la perpétra-
tion de l'infraction. Toutefois, au-
cune poursuite ne peut être intentée
s'il s’est écoulé plus de cinq ans de-
puis la date de la perpétration de
l'infraction.»

Commeles faits sont connus de-
uis vendredi dernier, et ainsi portés

à la connaissance de Pierre-F. Côté,
Marie Malavoy risque maintenant
de subir les foudres du directeur gé-
néral des élections.

Hier, La Presse rapportait deux

Pierre F.
Katia GAGNON

 

Québec(PC)
 

des élections. Pierre F. Côté. se
prononce aujourd’hui sur la va-

lidité juridique de l'élection de
Marie Malavoy comme députée de
Sherbrooke, la ministre démission-
naire a fermement indiqué, hier.
qu’elle avait l'intention de conserver
ces fonctions.

A lors que le directeur général

Malgré les critiques parfois sévè-
res de plusieurs éditorialistes, l’ex-
ministre de la C'ulture. rejointe à
son nouveau bureau de députée, à
indiqué qu’elle n’avait nullement

cus de jurisprudence démontrant
que le DGE à porté plainte et ob-
tenu des condamnations pour «des
manoeuvres électorales frauduleu-
ses», des cas semblables à celui de
Mme Malavoy.

Pas plus tard qu'en octobre der-
nier, peut-on lire. le DGE à obtenu
la condamnation d’un citoyen de
Sherbrooke. Brian Merrit, qui avait
voté sans y avoir droit au référen-
dum de 1992. Il à ainsi commis une
infraction constituant une manoeu-
vre électorale frauduleuse. Pour
celte raison, il a payé une amende
de 100$. On ajoutait à la DGE. à

l'époque, que cette sanction «en cas
d'infraction aux dispositions de la lé-
gislation électorale démontrait l'im-
portance que le législateur accorde
au respect des règles qui assurent le
bon déroulement du processus élee-
toral.»

Les précédentes élections pro-
vinciales, en septembre 1989,
avaient entrainé une poursuite simi-
laire et un verdict de culpabilité
cette fois contre un résidant de
Montréal.

Absente

Marie Malavoy n'était pas à sa

banquette. hier, quand s'est ouverte
la nouvelle session parlementaire à
l'Assemblée nationale.

Son absence à étonné et fait mur-
murer. Mais Marie Malavoy était
absente seulement lors de la pre-
mière partie de cette rentrée parle-
mentaire. lors de laquelle ont été
nommés le président et les deux
vice-présidents de la Chambre.

Elle était à son poste pourenten-
dre le discours inaugural du lieute-
nant-gouverneur Martial Asselin,
plus tard en après-midi.

oté se prononce aujourd'hui
l'intention de démissionner de son
poste de députée de Sherbrooke.

«Ce sont des opinions (expri-
mées dans les journaux) qui ne sont
pas légales. Les éditoriaux. de toute
façon, ont exprimé des opinions par-
fois divergentes, même à l'intérieur
d'un même journal». a-t-clle com-
menté.

«Lorsque j'ai offert ma démis-
sion à M. Parizeau. c'était comme
députée et ministre. Pour lui. ça
s'arrêtait aux fonctions de ministres,
selon les avis qu'il à sollicités». a-t-
elle ajouté.

Mme Malavoy. qui a quitté son
bureau de ministre. cédant sa place

depanneur,

à Rita Dionne-Marsolais, à emmé-
nagé hier dans un petit bureau de
députée. «C'est le titre auquel je
tiens le plus», dit-elle.

L'ex-ministre a alimenté les ru-
meurs de sa démission en ne venant
pas siéger lors de l’élection du prési-
dent de l'Assemblée nationale.
Mais, lors de la lecture du discours
inaugural. elle était de retour i son
siege.

Le premier ministre Parizeau a
d'ailleurs essuvé les quolibets de
l'Opposition lorsqu'il a indiqué vou-
loir réformer la loi électorale pour
que «seuls ceux qui ont le droit de
vote. votent».

Les rires et les remarques des

proprio
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députds de I'Opposition ont inter-
rompu la lecture de M. Parizeau.
qui a poursuivi en ajoutant: «Vous
savez quel prix personnel ce gouver-
nement vient de payer pour défen-
dre ce principe».

Pour sa part M. Côté répondra
aujourd'hui à certaines interroga-
tions: «Tout le monde se pose des
questions. Est-ce qu'il y a confor-
mité de ce qui a pu se produire à
l'égard de la loi électorale? Je ferai
connaître ma réponse à cette ques-
tion demain (aujourd’hui)». a mmdi-
qué le Directeur général des élec-
tions en précisant qu'il allait se
fonder sur des avis juridiques sollici-
tés expressément par la direction gé-
nérale des élections.
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Le budget de l’U. de S. amputé de 780 000 $
 

Gilles FISETTE Sherbrooke
 

 

   
  

    
     
         

L'ÉQUIPE GAGNANTE
 

€ conseil d’administration de
l’Université de Sherbrooke
vient d'adopter un budget révi-

se qui obligera des réductions sup-
plémentaires de dépensesde l’ordre
de 780 000 $, d’ici le 31 mai 1995,
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Q'avait pas permis

l'adoption du budget en mai der-
nier, la révision budgétaire de lundi
était nécessaire en raison d'une
coupure supplé-
mentaire des sub-

ventions accor-
dées par le
ministère de
l'Éducation du
Québec aux uni-
versités et dont
l'annonce tardive

Daniel Hode
à l’université d’en tenir compte en
mai dernier, au moment de la pré-
paration du budget 1994-1995, à si-
gnalé le vice-recteur à l’administra-
tion, Daniel Hade.

Plusieurs formes

Il a ajouté, au cours d’une con-

versation téléphonique, que les
compressions de dépenses pren-
dront plusieurs formes. Ainsi, à ti-
tre d'exemple, a-t-il énuméré, on
examinera la possibilité de ne pas
combler des départs; on suivra de
très près les dépenses des facultés
et des services; on va s’interroger
sur les économies possibles du côté
des frais de déplacement; on va se
pencher sur les divers contrats
d'entretien d'équipements: on va
regarder de près le temps supplé-

 

mentaire et le temps des surnumé-
raires; on va sabrer dans les alloca-
tions de dépenses du rectorat et
partout ailleurs où de semblables
économies pourront être faites, etc.

Le budget révisé adopté en dè-
but de semaine tient compte d'une
coupure de subvention de 600 000 $
annoncée dans le dernier budget du
Québec. Cette coupure s'ajoute à
celle de 1,8 million S qui affectait
déjà le budget adopté en mai der-
nier. Le nouveau budget de l’uni-
versité tient également compte du
déficit de 1.7 million $ de l'exercice
précédent. lequel avait eu pour
conséquence d’obliger l’université à
revoir à la baisse les dépenses pré-
vues de l'exercice en cours. Le bud-
get révisé intègre enfin une provi-
sion supplémentaire de 600 000 $
au titre de l'équité salariale. même
si cette question n'a pas encore fait
l'objet d'un accord entre les parties
à l’intérieur du réseau universitaire
québécois, a expliqué M. Hade.
dans un communiqué publié, hier.

Selon lui, l’université ne prévoit
effectuer aucune mise à pied de
personnel régulier permanent.
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Passez vite profiter de cette offre délicieuse chez vos conces-

sionnaires Ford et vos concessionnaires Lincoln Mercury.
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Pourtout renseignement,

Z Vos concessionnaires Ford et Lincoln Mercury

Offrez-vous
une Escort LX Sport 95

avec lecteur de disque compact
pour le prix d’un spéci

Pour un tempslimité, les concessionnaires Ford et les concessionnaires Lincoln

Mercury vous offrent le spécial du midi! Au menu, une Escort LX Sport 95 bien

garnie. Avec 2 sacs gonflables, jantes en aluminium,aileron arrière et lecteur de
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0:
Au pied
de la lettre

ujourd'hui, pas de chronique.
A En payé. Je dépouille le

courrier. Je prête monclavier à
trois lecteurs. Ils ont pris le temps
de m'écrire une lettre. Etant en me-
sure d'apprécier l'effort que cela
suppose, et parce qu’ils ont quelque
chose d'intéressant à nous dire. je
leur cède volontiers la place.

Le premier veut répondre à la
uestion que je me posais sur le sens
u mot «wobo», utilisé par un ga-
nant de Métrostar pour qualifier
es avocats de l’aide juridique.
Wobo, m'écrit ce lecteur, c'est la

déformation du nom de Bill Wabo,
un indien bien connu au temps de la
colonisation.

J'aurais dû m'en souvenir. L'au-
teur, Claude Henri Grignon, en a
fait un des personnages d’«Un hom-
me et son péché». À la télévision,
c’est devenu «Les belles histoires
des pays d'en haut». Pour ceux qui
ne situent pas sur la carte géogra-
phique les «pays d’en haut», 1l s’agit
de la grande région des Laurentides,
au nord de Sainte-Adèle, et qui était
le fief du Louis Cyr de l’Église ca-
tholique québécoise, le curé Labelle.
«Wabo demeurait dans une caba-

ne, en plein bois. Il vivait de chasse,
de pêche et du trappage des ani-
maux à fourrure, Il vivait seul. Il ai-
dait tous les pauvres colons qui
étaient dans le besoin. en ce qui
concerne les travaux de la ferme et
les chantiers. sans aucun salaire.
Mais Wabo avait la mauvaise habi-
tude de prendre un coup très solide.
Il en perdait lumière. Et ce, de
temps à autre en morte saison, Et
en ce temps,il voulait tuer tous ceux
qui nuisaient ou faisaient du tort
surtout aux pauvres qui avaient de la
misère à se défendre.»

Le lecteur note que le racisme à
l’endroit des Indiens à fait du nom
de Wabo un qualificatif méprisant.
En passant, termine ce lecteur

sherbrookois, «je suis un indien.
Mon nomindien est Waro et ça se
prononce Wuhlo... En ce qui con-
cerne Wabo, ça veut dire «Eaux
troubles».

Pilule
Une Sherbrookoise m'a écrit une

longue lettre. en réponse à mon
«Pourquoi?» le suicide d’un jeune
amoureux. Elle aussi a voulu mourir
à quelques occasions. comme bien
d'autres.

Je ne veux pas raconter sa vie. Je
veux juste citer un petit bout de sa
lettre puisqu'elle ouvre une fenêtre
sur une autre réalité à laquelle se
heurtent les mal-en-vic.

Elle explique comment la société
peut être maladroite quand vient le
temps de l’aide aux déprimés, aux
dépressifs. aux découragés, aux en-
vie-de-sauter-en-bas-du-pont. Ou on
manipule l'ame. Ou on gèle lc corps,
à coup de pilules.
Un jour de novembre - «il paraît

que c’est le mois des dépressions, al-
ler chercher pourquoi» -, elle a cu
besoin d'aide «immédiate».
«Mon médecin à fait des pieds et

des mains pour obtenir un rendez-
vous (avec un psychiatre ou un psy-
chologue). Il n'a pas réussi. Quand,
moi, j'ai appelé. On m'a dit: si c’est
urgent, allez à l'urgence! Vous
croyez que les dépressifs ont le goût
de se rendre à l'urgence, d’eux-mé-
mes, pour demander de l’aide!…
Voyons donc!…»

Plein de M. Dang
Teresa et Christine du Centre

pour femmes immigrantes ont ap-
précié la chronique sur monsieur
Dang, un Sherbrookois d'origine
vietnamienne qui rêve désespéré-
ment de réunification, à une vie nor-
male avec su femme et ses deux en-
fants, demeurés au Vietnam.
Pour Teresa et Christine et toutes

les bénévoles du Centre pour fem-
mes immigrantes, la publication de
quelques lignes sur M. Dang vient
leur donnerl'énergie de poursuivre
le travail qu’elles mènent à tousles
jours auprès des multiples familles
qui vivent des situations similaires à
celle de M. Dang.

Elles citent, en exemple. cette
jeune femme salvadorienne qui s’est
débattue durant sept ans avant que
l'immigration permettre à sa petite
fille de la rejoindre, en Estrie. Et la
petite fille est arrivée tellement «po-
quéc-, tellement révoltée que la vé-
ritable réunification reste encore à
faire.

Il y à aussi cette mère, originaire
des Indes. Présentement, efle est
hospitalisée et rêve d'avoir son fils
auprès d'elle. Il vit en Californie
mais, faute d'un statut légal, il ne
pourrait entrer au Québec.

I y a aussi cette jeune fille qui, de
querre lasse, à fini par transgresser
à loi. Ses deux jeunes orphelins de
frères sont entrés clandestinement
au Québec grâce à elle,

Il y a aussi cette jeune étudiante
d'origine rwandaise, «Durant les pé-
nibles événements du printemps
dans son pays, elle a perdu ses pa-
rents et se démène actuellement
dans les méandres administratifs
pour que ses jeunes frères et soeurs,
miraculeusement échappés des mas-
sacres et des épidémies, puissent un
jourla rejoindre.»

Elles terminent leurlettre en rap-
pelant que «ces exemples sont re-
présentatifs des souffrances dont
nous sommes Irop souvent les té-
moins et que nous nous efforçons de
soulager dans la mesure de nos fai-
bles moyens.»
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